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Le cursus des formations 
diplômantes ski en France

Nicolas Coulmy
Fédération Française de Ski

Le Brevet d’Etat d’éducateur Sportif

Nicolas Coulmy
Fédération Française de Ski

• 2 BEES : Ski alpin et ski nordique

• Notion de « disciplines assimilées »

Article 6du Décret n° 2002-1269 du 18 octobre 2002 

Les activités s'exerçant dans un environnement spécifique-(...) sont celles qui concernent la pratique :

- de la plongée en scaphandre, en tous lieux, et en apnée, en milieu naturel et en fosse de plongée ;

- du canoë-kayak et des disciplines associées en rivière de classes 4 et supérieures conformément aux normes de classement technique 
édictées par la fédération délégataire en application du IV de l'article 17 de la loi du 16 juillet 1984 précitée ;

- de la voile au-delà de 200 milles nautiques d'un abri,

et, quelle que soit la zone d'évolution :

- du canyonisme ;

- du parachutisme ;

- du ski, de l'alpinisme et de leurs activités assimilées ;

- de la spéléologie ;

- du surf de mer ;

- du vol libre.

• Notion de « APS S'EXERÇANT DANS UN ENVIRONNEMENT SPÉCIFIQUE »
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1er cycle – Les fondamentaux de la formation initial e
UF Analyse gestuelle, maîtrise technique et Pédagogie de 

base 80h

Objectifs : - Compréhension de l'activité et de la progression de la 
méthode française d'enseignement du ski telle qu'elle est 
définie dans le mémento.

- Développement des savoir -faire e t acquisition des 
connaissances fondamentales.

VALIDATION DE EUROTEST 
(ou APTITUDE TECHNIQUE COMPENSATOIRE)

(Attestation de réussite)
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STAGE ET EXAME N DE PREFORMATION (Livret de formation – validité de 4 ans)

Attestation de Formation aux Premiers Secours

TEST TECHNIQUE - 20% Garçons / 25% Filles

3e cycle - Formation et certification à l’exercice professionnel en toute autonomie et indépendance

EUROSECURITE II – 40h / UF Sécurité hors piste et Milieu montagnard
Objectifs : faire le bilan du dossier de cinq randonnées dans le cadre du stage d'application, de compléter les connaissances, ren forcer et valider les 
savoir -faire en matière de conduite de groupe et gestion des risques

UF – Technico -pédagogie, Environnement Economique et Réglementaire (80h)

Objectifs : Thème 1 (70h): - apporter des connaissances complémentaires dans le domaine des démarches et procédés pédagogiques
- diversifier les prestations face à l'hétérogénéité des niveaux et des attentes des pratiquants notamment en 

direction des enfants et des personnes handicapées.
Objectifs Thème 2 (10h ): Maîtriser, à partir d'exemples concrets, l'environnement s ocial, juridique et économique dans lequel ils évoluent.

BEES 1 er degré Option ski alpin

2e cycle Ouverture ver s les différents milieux

EURO SECURITE 1 – 80h
UF Sécurité hors piste et Milieu montagnard

Objectifs : - vérifier le niveau d'autonomie de 
comportement individuel

- approfondir les connaissances et les savoir -
faire nécessaires à la future prise en charge 
des personnes en milieu spécifique

UF Entraînement – 40h
Objectifs :
- Informer les stagiaires sur 

l'organisation fédérale de la 
pratique compétitive du ski 
alpin (tracés, règlements des 
concours) 

- Permettre d'intervenir dans 
l'entraînement des pratiquants

UF Milieux et Publics Particuliers -
40h

(milieu scolaire et classes transplantées)
Objectifs
- favoriser l'intégration des futurs 

moniteurs dans les diverses structures 
faisant appel à leurs compétences
- favoriser l'adaptation de leurs 
interventions aux finalités des 
équipes d'encadrement.

UF CARTOGRAPHIE ORIENTATION SECURITE - 40h

FORMATION GENERALE COMMUNE
AUX METIERS SPORTIFS DE LA 

MONTAGNE ou FORMATION 
GENERALE COMMUNE

Dossier de la liste de 5 
randonnées de ski hors piste
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25 jours minimum pour se présenter au 3 ième cycle

Evaluation de langue étrangère

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3eme cycle  Objectif : EC de conduire une action éducative dans le cadre du ski nordique de fond 

UF de Pédagogie appliquée au perfectionnement 
Objectifs :  - Prendre en compte la diversité des publics et notamment les enfants et les personnes handicapés 
 - Evaluer son action et expliciter ses choix dans une séance d’enseignement en ski nordique de fond 

- Expliquer et  démontrer les techniques des niveaux définis dans le mémento du ski français  
- Dépasser la simple transmission du support technique dans une séance d’enseignement en ski nordique de fond 70 h mini 

BEES 1er degré Option ski nordique de fond  
Certification à l’exercice professionnel en toute indépendance et autonomie 

2eme cycle   Objectif : EC De mobiliser les connaissances nécessaires à la conduite des activités éducatives en 
      ski nordique de fond 

 
 
 
 
 
 
 

UF Sécurité, randonnée et raid nordique et milieu 
montagnard 

 
Objectif :  - Se déplacer en toute autonomie dans un 
environnement spécifique en prenant en compte la sécurité 
des tiers et des pratiquants en intégrant l’utilisation de la 
raquette à neige                                                        70 h mini 

UF  Entraînement et 
environnement sportif   

 
Objectif : - Entraîner à la 
pratique compétitive, 
tactique et éthique à un 
premier niveau de 
compétition.  
                            
                           40 h mini
 

UF  Milieux et Publics Particuliers 
(milieu scolaire et classes 
transplantées) 

Objectifs : - Adapter les 
interventions aux finalités des équipes 
d'encadrement 

- Favoriser l'intégration des futurs 
moniteurs dans les diverses 
structures faisant appel à leurs 
compétences                       40 h mini

Formation Générale Commune aux Métiers Sportifs de la 
Montagne ou Partie Commune aux BEES  1er degré 
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25 jours minimum pour se présenter au 3ième cycle 

Evaluation de langue vivante étrangère 

UF  Environnement économique et réglementaire 
Objectif          –  Maîtriser et mettre en œuvre les outils permettant le développement économique de l’activité en prenant en compte  
                           l’environnement institutionnel et réglementaire de l’exercice professionnel à partir de situations concrètes. 35 h mini 

UF Cartographie- orientation et sécurité                  40 h mini 
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Les diplômes fédéraux

Formules clés:

MF1 : «La découverte et l’initiation à la glisse sur neige. »

MF2 : « Le perfectionnement dans une discipline et l’accès 
autonome sur tous les terrains. »

EF : « L’optimisation de la performance dans une discipline 
et l’organisation technique. »

Les diplômes fédéraux
INTITULE MONITEUR FEDERAL 1er DEGRE :

Prérogatives Enseigner bénévolement le ski à un skieur ou un groupe 
de skieurs sur pistes balisées, de difficulté adaptée aux 
capacités des membres du groupe et pour un niveau de 
pratique correspondant à la 1ère classe de progression 
définie par la FFS (classe découverte  et débutant). 
Ces prérogatives sont attribuées exclusivement dans le 
cadre des activités proposées par un club affilié à la 
FFS.

Conditions d’accès Etre :
- âgé de 17 ans,
- licencié dans un club FFS,
- présenté par le Président de son club,
- d’un niveau technique permettant l’autonomie complète 
du stagiaire pour évoluer en sécurité sur tous les types 
de terrain balisés et non balisés. Ce niveau est certifié
par le Président du son club

Organisation • Régionale après accord de la Commission Nationale 
Formation des Cadres.

• Nationale pour certaines disciplines et pour les 
premières sessions de « multiglisse » jusqu’à la saison 
2007-08.
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Encadrement Par les Conseillers Techniques Départementaux ou 
Régionaux.
Par des Formateurs recensés et habilités par la 
Commission Nationale Formation des Cadres.

Formation - 1 - Durée :
- A - Une semaine de formation initiale théorique et 
pratique. Cette durée peut-être fractionnée (unités de 
formation).
- B- Une période d’exercice dans son club à la suite de la 
formation théorique et pratique.

- 2 - Evaluation et validation :
- A - Au cours de la semaine de formation théorique et 
pratique (contrôle continu) ou à l’issue de cette 
formation, par l’équipe des formateurs.
- B – Après une période d’exercice dans le club , un 
dossier relatif à l’expérience pédagogique est envoyé à la 
commission nationale pour validation finale du diplôme

- 3 - Contenus :
- Ils sont spécifiques pour chaque discipline du ski.

Durée de validité Le titulaire du diplôme ne pourra continuer à exercer ses 
fonctions que s’il est licencié à la FFS et s’il se soumet à
une formation continue obligatoire, au minimum tous les 
trois ans (1 jour par an globalisé ou 3 jours tous les 3 ans  
selon décision du Comité Régional).
Chaque comité établi le suivi des stagiaires qu’il a formé
par un fichier remis à jour chaque année. Ce fichier est 
transmis aux services de la vie associative à la FFS après 
chaque remise à jour.

Les diplômes fédéraux
INTITULE MONITEUR FEDERAL 2eme DEGRE

Prérogatives Enseigner le ski à un skieur ou un groupe de skieurs de 
tous les niveaux (à l’exclusion de la préparation à la 
compétition) et sur tous les types de terrains adaptées 
aux capacités des membres du groupe.
Ces prérogatives sont attribuées exclusivement dans le 
cadre des activités proposées par un club affilié à la 
FFS.

Conditions d’accès Etre :
- licencié dans un club FFS,
- présenté par le Président de son club,
- titulaire du diplôme de Moniteur Fédéral 1er degré ou 
être Moniteur stagiaire (titulaire du livret de formation) 
dans le cursus du Brevet d’Etat d’Educateur Sportif 1er 
degré ou avoir pratiqué la compétition à un bon niveau 
national (niveau à définir annuellement), dans la discipline 
concernée.

En fonction des disciplines, d’autres niveaux de 
compétences peuvent être retenus.

Organisation Nationale ou régionale après accord de la Commission 
Nationale Formation des Cadres.
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Encadrement Par les Conseillers Techniques Régionaux ou 
Départementaux.
Par des Formateurs recensés et habilités par la 
Commission Nationale Formation des Cadres.

Formation - 1 - Durée :
- A- Une semaine de formation initiale théorique et 
pratique. Cette durée peut-être fractionnée (unités de 
formation).
- B- Une période d’exercice dans son club à la suite de la 
formation théorique et pratique.

- 2 - Evaluation et validation :
- A - Au cours de la semaine de formation théorique et 
pratique (contrôle continu) ou à l’issue de cette 
formation, par l’équipe des formateurs.
- B - Après une saison d’exercice dans le club, un dossier 
relatif à l’expérience pédagogique est envoyé à la 
commission nationale pour validation finale du diplôme

- 3 - Contenus :
- Ils sont spécifiques pour chaque discipline du ski.

Durée de validité Le titulaire du diplôme ne pourra continuer à exercer ses 
fonctions que s’il est licencié à la FFS et s’il se soumet à
une formation continue obligatoire, au minimum tous les 
trois ans (1 jour par an globalisé ou 3 jours tous les 3 ans  
selon décision du Comité Régional).
Chaque comité établi le suivi des stagiaires qu’il a formé
par un fichier remis à jour chaque année. Ce fichier est 
transmis aux services de la vie associative à la FFS après 
chaque remise à jour.

Les diplômes fédéraux
INTITULE ENTRAINEUR FEDERAL

Prérogatives Gérer la compétition au sein du club.
Organiser, planifier, gérer l'entraînement d’un 
groupe du club (compétiteurs ou non).
Coordonner les activités de pratique au sein du 
club.
Organiser des courses fédérales.

Conditions 
d’accès

Etre :
- licencié dans un club FFS,
- présenté par le Président du club,
- titulaire du diplôme de Moniteur Fédéral 
2eme degré ou avoir réussi le 1er cycle (après 
les épreuves de capacité) du Brevet d’Etat 
d’Educateur Sportif 1er degré.
En fonction des disciplines, d’autres niveaux 
de compétences ou d’autres diplômes peuvent 
être retenus.

Organisation Nationale.
Un regroupement des différentes disciplines 
pour l’appropriation des connaissances 
générales communes aux diverses disciplines 
est souhaité.
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Encadrement Par les Conseillers Techniques Nationaux, Régionaux ou 
Départementaux.
Par des Formateurs recensés et habilités par la Commission 
Nationale Formation des Cadres.

Formation - 1 - Durée :
- A - Deux semaines de formation théorique et pratique (dont une dans une
Ecole Nationale). Cette durée sera fractionnée (unités de formation).
- B - Un stage avec une équipe de compétition (une semaine minimum).

- 2 - Evaluation et validation :
- A - Au cours de la formation théorique et pratique (contrôle continu) ou à
l’issue de cette formation, par l’équipe des formateurs.
- B - Après une saison d’exercice dans le club, un dossier relatif à
l’expérience pédagogique est envoyé à la commission nationale pour 
validation finale du diplôme

A la réception du dossier d’expérience, la Commission Nationale Formation 
des Cadres délivre les diplômes.

- 3 - Contenus :
- Ils sont spécifiques pour chaque discipline du ski.

Durée de validité
Le titulaire du diplôme ne pourra continuer à exercer ses fonctions 
que s’il est licencié à la FFS et s’il se soumet à une formation continue 
obligatoire, au minimum tous les trois ans (1 jour par an globalisé ou 3 
jours tous les 3 ans  selon décision du Comité Régional).
Chaque comité établi le suivi des stagiaires qu’il a formé par un 
fichier remis à jour chaque année. Ce fichier est transmis aux 
services de la vie associative à la FFS après chaque remise à jour.
Chaque comité établi le suivi des stagiaires qu’il a formé par un 
fichier remis à jour chaque année. Ce fichier est transmis aux 
services de la vie associative à la FFS après chaque remise à jour.


